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PossibilitA©s de recrutement des apprentis dans le secteur publicA A

Les personnes morales de droit public dans le secteur non industriel et commercial peuvent
recruter en contrat da€™apprentissage.A Sont concernA©s notamment :A
I&#39;Etat (administration centrale et services dA©concentrA©s) et ses AGtablissements publics
administratifs,A les collectivitA©s territoriales et leurs AGtablissements
publics (office publics HLM, AGtablissements intercommunaux de coopA®©ration...),A

les AGtablissements publics de santA©,A les AGtablissements
publics sociaux et mA©dico-sociaux,A les AGtablissements publics
industriels et commerciaux dotA©s de personnels fonctionnaires (Office National des ForA2ts...),A
les chambres consulaires.

Public concernA©A Il est le mA2me que dans le secteur privA©.A

Nature du contratA Les contrats d&#39;apprentissage conclus dans
le secteur public sont des contrats de droit privA©, auxquels s&€™appliquent un certain nombre de
dispositions du code du travail.A C&#39;est le cas notamment en matiAre :A

de rupture anticipA©e du contrat,A d&#39;exonACrations des
charges sociales,A de prorogation du contrat en cas d&#39;A0chec A
I8&#39;examen.A Par contre, ne sont pas applicables les dispositions relatives A
la€™inspection du travail et notamment :A la possibilitA© pour
I&#39;inspection du travail de dA®livrer une autorisation pour permettre A 1&#39;apprenti
d&#39;effectuer des heures supplA©mentaires,A la procA©dure
d&#39;urgence lorsque 1&#39;apprenti est placA© dans une situation dangereuse.A

AgrA©ment de 1&#39;employeur publicA L&#39;organisme ou le
service public doit A2tre agrA©A®© pour accueillir des apprentis.A La€™agrA©ment est
dAClivrA® par le prA©fet du dA©partement, chargA© d&#39;animer et de coordonner la mise en
place de la€™apprentissage dans le dA©partement. Il s&#39;assure dans le cadre de cette
procA©dure que les conditions d&#39;accueil de I&#39;apprenti sont effectivement remplies.A

Ainsi, toute modification des conditions d&#39;accueil doit Adtre lui notifiA©e par le chef de service
ou le reprA©sentant de la personne morale employeur.A En cas de manquement aux
obligations de 1&#39;employeur public (autre que IA€™Etat), le prA©fet peut A©galement Adtre saisi
et procA©der au retrait de |A€™agrA©ment.A
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Inspection de laA€™apprentissageA Le contrA’le de la formation
dispensA©e aux apprentis dans les services de 1&#39;Etat, des collectivitA©s locales et des
Actablissements publics, est assurA© soit par le rectorat pour les formations dA©bouchant sur un
diplA’me de I1&€™A®©ducation nationale, soit par la direction rA©gionale de 1a€™agriculture et de la
forAat pour les diplA'mes de 1&#39;enseignement agricole.A

Lieu de formationA Les apprentis du secteur public, comme ceux du

secteur privA©, reASoivent leur formation dans un centre de formations des apprentis (CFA).A

Toutefois, le CFA peut passer convention avec un ou plusieurs centres de formation gA©rA©s par
I&#39;un des employeurs publics ou avec le centre national de la fonction publique territoriale
(CNFPT) lorsque 1&#39;apprentissage se dA©roule dans une collectivitA©® locale (rA©gion,
dA©partement, commune) ou un des ses AGtablissements publics.A Ces AGtablissements
de formation assurent alors des formations thA©oriques et mettent A la disposition du CFA des
Ao©quipements pA©dagogiques ou d&#39;hAGbergement.A

MaA®tre d&#39;apprentissageA Comme dans le secteur privA©, la
personne assurant les fonctions de tuteur est dAOnommA©e maA®tre d&#39;apprentissage. Les
conditions d&#39;exercice et les missions sont identiques.A Si ce maA®tre vient A changer

au cours du contrat, une nouvelle demande d&#39;agrA©ment A la prA©fecture doit Adtre
prA©sentA©e.A

RA©munA©ration de 1&#39;apprentiA Le salaire perA8u par
I&#39:;apprenti dans le secteur public non industriel et commercial est A©gal au salaire minimum de
la€™apprenti dans le secteur.A A Cependant, il est majorA© :A de 10
points lorsque le diplA’'me prA©parA®© est de niveau IV,A de 20 points
lorsque le diplA’me prA©parA© est de niveau IIl.A

Droits sociaux de |&#39;apprentiA L&#39;apprenti est affiliA®© au
rA©gime gA©nACral de la sA©curitA© sociale pour tous les risques et au rA©gime
complA©mentaire de retraite instituA© au profit des agents non titulaires des fonctions publiques
d&#39;Etat, territoriale et hospitaliAre.A

Prise en compte des services accomplis au titre de I&#39;apprentissageA
Ces services ne peuvent A2tre pris en compte comme des services publics au sens des
dispositions applicables aux fonctionnaires et aux agents publics (anciennetA© pour 18&#39;accA’s
aux concours et pour le classement A la titularisation), ni au titre de I&#39;un des rA©gimes
spA©ciaux de retraite applicables aux fonctionnaires.A

Fin du contratA Le contrat d&#39;apprentissage cesse aprA’s
I&#39;0btention du diplA’me, sauf si 1&#39;intAGressA© souhaite bA©nACficier d&#39;un nouveau
contrat pour prA©parer un autre diplA’'me ou de toute autre mesure de formation.A Si
I8&#39;apprenti souhaite intA©grer la fonction publique, il doit passer les concours externes. S&#39;il
est demandeur da€™emploi, les mA2mes rA©glementations que pour les agents nona€“titulaires des
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trois fonctions publiques s&#39;appliquent.A

Pour toute information, il convient de s&#39;adresser :A A un
centre de formation des apprentis,A A la prA©fecture du dA©partement.
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